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ARTICLE 1ER BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi du 9 mars 2010 a prévu, au terme d’un long débat, l’installation de détecteurs de fumée dans 
les logements avant le 10 mars 2015, aux frais de l’occupant (propriétaire occupant ou locataire).

Le présent projet de loi revient sur cet équilibre et met à la charge du propriétaire cette obligation 
d’installation.

Il est donc proposé de revenir à la rédaction de la loi du 9 mars 2010 qui semble plus équilibrée en 
termes d’obligations incombant aux bailleurs.


